
A Paris, le 21 mai 2019

Compte-rendu du groupe de travail plan triennal HandiCap 2017-2020
du 21 mai 2019

Le groupe de travail s’est réuni sous la présidence de Servanne GILLIERS, adjointe à la sous-directrice du développement
professionnel et des relations sociales au service des ressources humaines en présence de Blandine THÉRY-CHAMARD,
haute fonctionnaire en charge du handicap et de l'inclusion.

FO Agriculture était représentée par Jacqueline Fayolle et SAMYA YANES

Les points suivants ont été abordés :

- Complément d’informations portant sur le bilan de
l’année 2018.

- Présentation du taux d’emploi légal au MAA pour l’année
2019 et des données associées suite à la déclaration
annuelle d’emplois des travailleurs handicapés 2019
adressée au FIPHFP.

- Le projet de plan d’actions HandiCap 2020-2022 du MAA
associé à la convention financière avec le FIPHFP.

Christophe CONAN, correspondant handicap du MAA,
commente l'enquête 2019 sur le handicap. Le taux d'emploi
légal du MAA s'élève à 5,22 % soit 1 566 agents sont
concernés.

En 2019, 1 018 agents sont RQTH (reconnaissance de la
qualité de travailleur handicapé).

Les évolutions sont les suivantes : 15 ATI (allocation
temporaire d’invalidité), 11 titulaires de la carte d'invalidité
et 10 pensionnés régime général, ainsi que 17 RQTH et 7
emplois réservés non handicapés en moins, avec une
augmentation des agents de catégorie A.

Pour établir la déclaration annuelle d'emploi des
travailleurs handicapés 2019 adressée au FIPHFP, les
informations sont issues du bilan social.

Le total des agents du MAA s'établit à 30 636 agents d'où le
taux d'emploi direct de 5,11 %.

Une note de service va être publiée au début de l’été pour
clarifier les différents statuts des auxiliaires de vie scolaire
(AVS) dans l’enseignement agricole public et privé.

Recrutement des agents en situation de handicap
dans le secteur de l'enseignement

Le MAA a recherché des outils mobilisables pour atteindre
15 recrutements sur le programme 143 en 2019.

DuoDay du 16 mai 2019

Il y a eu beaucoup plus de volontaires pour accueillir des
personnes en situation de handicap et leur présenter leur
métier que de personnes en situation de handicap
souhaitant venir découvrir les métiers du MAA : 7 duos ont
été formés en 2019 contre 1 en 2018. Pour l'organisation
de la journée, la DICOM s'est rapprochée des
ambassadeurs handicap, qui ont assuré l'organisation en
lien avec les chargés locaux de communication dans les
services, avec une bonne synergie entre eux.

Les premiers retours sont très positifs. Une présentation
complète sera faite lors de la prochaine réunion du groupe
de travail.

FO déplore que l’enseignement supérieur n’ai pas été
sollicité.
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Les organisations syndicales témoignent de la difficulté de
faire admettre aux agents qu'ils doivent se déclarer, ce qui
peut créer des tensions entre collègues, notamment pour
le handicap invisible.

Christophe CONAN précise qu'il sensibilise les nouveaux
directeurs au handicap lors de la formation des cadres. Un
séminaire des directeurs a lieu chaque année et pourquoi
pas prévoir une séquence sur le handicap.

Plusieurs questions diverses

- Peut-on élargir la réflexion sur le handicap aux proches
aidants ? Marie-Claire HAMON indique que des réflexions
sont en cours à la DGAFP, qui devraient aboutir à la fin de
l'année.

- Présence d’un tuteur : Christophe CONAN indique
qu'un tuteur est toujours nommé, mais l'agent en
situation de handicap ne le contacte pas
obligatoirement. La note sur le recrutement
nécessitera des points nouveaux et l'ajout d'annexes.

- Les organisations syndicales signalent des exemples de
demandes de télétravail refusées à des travailleurs
handicapés alors même que l'agent disposait d'une
prescription médicale. Servanne GILLIERS indique que
le sujet est identifié par la DGAFP et que des textes
(généraux, pas réservés aux seuls travailleurs
handicapés) devraient sortir avec des ajustements sur
le télétravail. Elle ajoute qu'un bilan qualitatif du
télétravail est en cours au MAA, pour améliorer la
situation. Il sera présenté à l'automne. Le sujet sera
repris dans la mesure de la qualité de vie au travail
(QVT), lors du baromètre social.

Pour plus d’information, vous pouvez consulter le site du
ministère concernant le handicap : Situation de handicap
S'informer et travailler au ministère de l'agriculture et de
l'alimentation

Vos représentes FO Agriculture

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr

http://handicap.agriculture.gouv.fr/
http://handicap.agriculture.gouv.fr/

